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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Police municipale
Question écrite n° 6737

Texte de la question

M Olivier Guichard attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur la reglementation juridique actuelle des
polices municipales. En effet, mises a part quelques dispositions bien minces dans le code des communes et un
alinea dans le code de procedure penale, rien ne fixe sans ambiguite les attributions des policiers municipaux. Si
le maintien de l'ordre releve uniquement de la force publique d'Etat, il n'en reste pas moins vrai que diverses
missions (la police du stationnement et de la circulation, l'environnement) sont assumees quotidiennement par
les policiers municipaux en application des pouvoirs que detient le maire. Ce qui est en jeu, c'est l'application
des arretes de police quand les policiers municipaux n'ont pas les moyens juridiques de les faire respecter.
Cette situation dure depuis longtemps, elle alimente la polemique, et aucune reglementation n'est conduite a
son terme. Il lui demande s'il envisage de soumettre au Parlement un texte qui definirait le cadre legal des
activites des polices municipales en mettant en oeuvre une veritable formation et que la complementarite soit
organisee avec la force publique d'Etat.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'interieur a engage une reflexion d'ensemble sur la securite des Francais. Des
dispositions seront prises au terme de cet examen. Elles concerneront notamment le statut et les missions des
polices municipales.
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